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Né en 1926, Alain est de Pleuven. En 1943, à 17 ans, il est entré en Résistance.

Il  trouve  alors  l'occupation  allemande  insupportable.  Surtout  cette  omniprésence  des

troupes dans la zone interdite, c'est-à-dire la zone côtière (pour lui le pays fouesnantais et

la côte). Une zone encore plus surveillée que le reste du pays : couvre-feu de 21h à 6h du

matin, interdiction de circuler librement, plus d'études possibles (les écoles, les collèges et

les lycées sont souvent réquisitionnés), réquisitions de produits agricoles, des vélos, des

animaux de ferme. À la campagne, c’est plus facile mais, pour les citadins, la pénurie

alimentaire se faisait durement ressentir.

Entré  dans  le  réseau  Turma-Vengeance,  un  des

groupes de la Résistance intérieure, par l’entremise d’un

camarade, Alain devient membre des Forces Françaises

Combattantes sous le nom de Jean Raminger. 

-“Quelle était alors, pour le jeune garçon que j'étais la conscience du danger que 

représentait cet engagement dans la Résistance? Yvon Quéméré, l'ancien fusilier-marin 

qui m’avait recruté, avait fortement souligné que mon acceptation me ferait courir les plus 

graves dangers, plus graves encore que ceux du champ de bataille. Je savais qu'en cas 

d'arrestation par la Gestapo, je risquais la mort, pire encore, la torture pour m'obliger à 

livrer des renseignements. Je savais aussi que nos actions pouvaient entraîner des 

représailles effrayantes, comme des exécutions d'otages. On parle beaucoup du courage 

qu'il a fallu aux jeunes pour s'embarquer dans cette aventure. Mais il faut reconnaître 



qu'une part d'inconscience entrait dans notre choix, malgré tous les avertissements. 

Quand on est très jeune, et j'avais seulement 17 ans, on croit qu'on échappera au danger. 

On veut participer à la lutte contre l'occupant, on est heureux d'appartenir à un groupe de 

Résistants, on est prêt à prendre des risques, sans toujours être vraiment conscient des 

conséquences.” 

Du fait de l’activité professionnelle de ses parents, Alain bénéficiait d’un ausweis ou 

laissez-passer délivré par l’autorité allemande d’occupation. Cela lui fut utile pour aller et 

venir en zone interdite et en sortir sans être inquiété.

Alain participe au sein de la 7e compagnie FFI à la libération de Quimper le 8 août 

1944.

Il combat aussi contre les unités allemandes retranchées dans le Cap-Sizun et participe 

au combat victorieux de Lesven en Beuzec-Cap-Sizun le 26 août 1944.
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